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REMAKE LIVE 
Société civile de placement immobilier à capital variable  

Siège social : 2 rue Washington, 75008 Paris 
910 202 688 R.C.S. PARIS 

 
 

AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 19 JUIN 2025 
 
 
Les associés de REMAKE LIVE sont convoqués : 

 
Le jeudi 19 juin 2025 à 10h00 

 
Hôtel Marignan Champs-Élysées, 12 rue de Marignan 75008 Paris 

 
en Assemblée Générale Mixte, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après : 
 

 
I- A TITRE ORDINAIRE 

 
- Lecture du rapport de gestion de la Société de Gestion, 

- Lecture des rapports du Conseil de Surveillance sur la gestion de la SCPI et sur les conventions visées par l'article L. 214-106 du Code monétaire et 
financier, 

- Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels clos le 31 décembre 2024 et sur les conventions visées par l'article L. 
214-106 du Code monétaire et financier, 

- Approbation des comptes annuels clos le 31 décembre 2024, 
- Approbation des conventions réglementées intervenues entre la SCPI et la Société de Gestion visées par l'article L. 214-106 du Code monétaire et 

financier, 
- Constatation de la variation nette du capital de la Société à la clôture de l’exercice, 

- Quitus à la Société de Gestion, 
- Quitus au Conseil de Surveillance, 
- Affectation du résultat et fixation du dividende, 

- Approbation des valeurs de la SCPI, 
- Fixation de l’indemnisation du Conseil de Surveillance, 
 

II- A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 
- Lecture du rapport spécial de la Société de Gestion et du rapport spécial du Conseil de Surveillance, 
- Modification des statuts pour tenir compte des dernières évolutions législatives résultant de l’ordonnance n°2024-662 du 3 juillet 2024 et l’ordon-

nance n°2025-230 du 12 mars 2025, 

- Autorisation conférée à la Société de Gestion pour modifier la Note d’Information, 
- Pouvoirs en vue des formalités. 
 

Texte des résolutions  

 
I- A TITRE ORDINAIRE 

 
1

ère
 résolution  

Approbation des comptes annuels 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

 
après avoir entendu la lecture des rapports au titre du dernier exercice écoulé : 
 

• de la Société de Gestion,  
 

• du Conseil de Surveillance, 
 

• et du Commissaire aux comptes, 
 
approuve dans tous leurs développements lesdits rapports ainsi que les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu'ils lui ont été 

présentés, lesdits comptes se soldant par un bénéfice de 24 926 455,48 €, et approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées 
dans ces rapports. 
 
2

ème
 résolution  

Approbation des conventions visées à l’article L.214-106 du Code monétaire et financier 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,   
 

après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil de Surveillance et du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L.214-106 du 
Code monétaire et financier au titre du dernier exercice écoulé,  
 
approuve les termes des dits rapports ainsi que les conventions visées dans ces rapports. 

 
3

ème
 résolution  
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Constatation de la variation nette du capital de la Société à la clôture de l’exercice 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sur proposition de la Société 
de Gestion, arrête le capital effectif de la Société au 31 décembre 2024 à la somme de 475 978 350,00 € et prend acte qu’à la clôture de l’exercice la 
variation nette du capital ressort à 188 128 350 €, le capital étant passé de 287 850 000,00 € à 475 978 350,00 € au cours de  l’exercice écoulé. 
 

 
4

ème
 résolution  

Quitus à la Société de Gestion 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,   
 
après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance,  
  

donne quitus à la Société de Gestion de sa mission pour l'exercice écoulé. 
 
5

ème
 résolution  

Quitus au Conseil de Surveillance 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,   
 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance,  
 
donne quitus au Conseil de Surveillance de sa mission pour l'exercice écoulé. 
 

6
ème

 résolution  
Affectation du résultat et fixation du dividende 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,  

 
ayant pris acte que : 
 

Le résultat de l’exercice clos le 31/12/2024 : 24 926 455,48 € 
Le report à nouveau de : 6 187 955,39 € 
Augmentée de l’affectation par prélèvement sur la prime d’émission : 3 151 551,96 €  
Constitue un solde distribuable : 34 265 962,83 € 

 
Décide de l’affecter : 
 
A la distribution d’un dividende à hauteur de : 27 161 268,42 € soit 12,60 € par part de la SCPI en pleine jouissance dont le montant des acomptes déjà versés 

aux associés pour un montant de 12,60 € 
 
Au compte de report à nouveau à hauteur de 916 739,02 €   
Portant ainsi le compte report à nouveau à : 7 104 694,41 € 

 
 
7

ème
 résolution  

Approbation des valeurs de la SCPI 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,  
 

conformément aux dispositions de l’article L.214-109 du Code monétaire et financier, 
 
approuve les valeurs de la SCPI au 31 décembre 2024 telles qu’elles figurent dans le rapport de la Société de Gestion, à savoir :  
 

Valeur nette comptable : 564 272 080,86 €,  
soit 177,82 € par part,  
  
Valeur de réalisation : 563 303 715,66 €, 

soit 177,52 € par part,  
  
Valeur de reconstitution : 647 504 021,78 €,            
soit 204,05 € par part. 

 
 
 

8
ème

 résolution  
Indemnisation du Conseil de surveillance 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, prend acte qu’il n’a pas été 

versé de jetons de présence aux membres du Conseil de Surveillance au cours de l’exercice écoulé.  
 
Elle décide de ne pas allouer de jetons de présence aux membres du Conseil de Surveillance au titre de l’exercice 2025.  
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Les frais de déplacement des membres du Conseil de surveillance seront remboursés dans le cadre des règles fixées par le règlement intérieur du Conseil 
de surveillance dans la limite de 500 € par membre et par Conseil. 

 
 

II- A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

9
ème

 résolution  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,  
 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance, 
 
décide de modifier, afin de tenir comptes des évolutions apportées par l’Ordonnance n°2024-662 du 3 juillet 2024 (l’« Ordonnance 2024 »), certaines 
stipulations des statuts, selon les modalités suivantes : 

 

• D’apporter à l’article 2 « Objet » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 

« ARTICLE 2 – OBJET 

 
La SCPI a pour objet l’acquisition directe ou indirecte et la gestion d'un patrimoine immobilier locatif situé en France et en Europe (pays 
membres de l’OCDE) permettant d’offrir un rendement global du portefeuille tout en mutualisant au maximum les risques liés à la détention 
de biens immobiliers. 

 
Pour les besoins de cette gestion, et dans la limite des règles fixées par le Code monétaire et financier et le RG AMF, la SCPI peut notamment 
(i) procéder à des travaux de toute nature dans ces immeubles en vue de leur location, (ii) acquérir des équipements ou installations néces-
saires à l'utilisation des immeubles, (iii) céder des éléments de patrimoine immobiliers dès lors qu’elle ne les a pas achetés en  vue de les 

revendre et que de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel, (iv) détenir des dépôts et des liquidités, (v) consentir sur ses actifs 
des garanties nécessaires à la conclusion des contrats relevant de son activité  (notamment celles nécessaires à la conclusion des emprunts), 
(vi) détenir des instruments financiers à terme mentionnés à l'article L. 211-1 III du Code monétaire et financier, en vue de la couverture du 
risque de change et de taux, (vii) conclure toute avance en compte courant avec les sociétés dont elle détient au moins 5  % du capital social, 

(viii) réaliser plus généralement toutes opérations compatibles avec les dispositions de l’article L. 214-114 du Code monétaire et financier. 
 
A titre accessoire, elle peut acquérir, directement ou indirectement, en vue de leur location, des meubles meublants, des biens d'équipement 

ou tous biens meubles affectés aux immeubles détenus et nécessaires au fonctionnement, à l'usage ou à l'exploitation de ces derniers, 
ainsi que procéder à l'acquisition directe ou indirecte, l'installation, la location ou l'exploitation de tout procédé de pro duction d'énergies 
renouvelables, y compris la revente de l'électricité produite. » 

 

• D’apporter à l’article 7.2 « Prix de souscription » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 
« 7.2 Prix de souscription 
 
Le prix de souscription est constitué de la valeur nominale majorée de la prime d’émission. 

 
Conformément à l’article L. 214-94 du Code monétaire et financier, le prix de souscription des parts est déterminé sur la base de la valeur 
de reconstitution de la SCPI et tout écart supérieur à 10 % entre ce prix et la valeur de reconstitution devra être justifié par la Société de 
Gestion et notifié à l’Autorité des Marchés Financiers (l’« AMF »). 

 
La valeur de reconstitution de la SCPI est établie à la clôture de chaque exercice et à la situation comptable intermédiaire à chaque premier 
semestre de l’exercice sur la base de la valeur de réalisation et est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette 

des autres actifs de la SCPI augmentée de la commission de souscription et de l’estimation des frais qui seraient nécessaires pour l’acquisition 
du patrimoine à la situation comptable intermédiaire à chaque premier semestre ou à la date de clôture de l’exercice. » 
 

• D’apporter à l’article 12 « Attributions et pouvoirs du Gérant » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 

« Article 12 – ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DU GERANT  
 
La Société de Gestion est investie, sous les réserves ci-après formulées, des pouvoirs les plus étendus pour la gestion des biens et affaires de 
la SCPI et pour faire et autoriser tous les actes relatifs à son objet social. 

 
La Société de Gestion a notamment les pouvoirs suivants, lesquels sont énonciatifs et non limitatifs :  
 

[…] 

- elle arrête chaque année la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution de la SCPI et les fait approuver par l’assemblée 
générale ordinaire sur la base des évaluations réalisées par l’expert externe en évaluation indépendant ;  

[…] » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

• D’apporter à l’article 20 « Expert Immobilier » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 
« ARTICLE 20 - EXPERT IMMOBILIER 
 

La valeur de réalisation ainsi que la valeur de reconstitution de la SCPI sont arrêtées par la Société de Gestion à la clôture de chaque exercice 
et à la situation comptable intermédiaire à chaque premier semestre de l’exercice sur la base de l’évaluation en valeur vénale des immeubles 
réalisés par un expert externe en évaluation indépendant ou plusieurs agissant solidairement. 
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Chaque immeuble fait au moins l’objet d’une expertise tous les cinq (5) ans. Cette expertise est actualisée chaque année par l’expert. 

 
La mission de l’expert concerne l’ensemble du patrimoine immobilier locatif de la SCPI. 
 
L’expert, qui est présenté par la Société de Gestion après acceptation de sa candidature par l’AMF, est nommé par l’assemblée générale dont 

la candidature, présentée par la Société de Gestion, aura au préalable été acceptée par l’AMF, est nommé par la Société de Gestion pour 
cinq (5) ans la durée prévue par la règlementation après approbation de sa candidature par l’assemblée générale. » 

 

• D’apporter à l’article 22.1 « Pouvoir » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 

« 22.1 - POUVOIRS 
 
L'assemblée générale ordinaire : 
 

- entend les rapports de la Société de Gestion et du conseil de surveillance sur la situation des affaires sociales. Elle entend également 
celui du ou des commissaires aux comptes ; 

 

- statue sur les comptes et décide de l'affectation et de la répartition des bénéfices ; 
 

- se prononce sur la candidature de l'expert externe en évaluation chargé d'expertiser le patrimoine immobilier préalablement à sa 
désignation par la société de gestion pour une durée de 5 ans; 

 

- nomme ou remplace le dépositaire ; 
 

- approuve les valeurs nette comptable, de réalisation et de reconstitution ;  
 

[…] » 
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 

 
10

ème
 résolution  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,  
 
après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance,  
 

décide de modifier, afin de tenir comptes des évolutions apportées par l’Ordonnance n°2025-230 du 12 mars 2025 (l’« Ordonnance 2025 »), certaines 
stipulations des statuts, selon les modalités suivantes : 
 

• D’apporter à l’article 17.1 « Désignation des membres du Conseil de Surveillance » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 

« 17.1 – DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
Le conseil de surveillance est composé d’au moins sept (7) trois (3) membres et au plus de huit (8) membres pris parmi les associés et nommés 

par l’assemblée constitutive de la SCPI puis par l’assemblée générale ordinaire. 
 
[…] » 
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 

• D’apporter à l’article 21.4 « Tenue des assemblées – Vote par correspondance » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 

« ARTICLE 21.4 – TENUE DES ASSEMBLEES – VOTE PAR CORRESPONDANCE 

 
Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales, en personne ou par mandataire, celui-ci devant obligatoirement être choisi 
parmi les associés. 
 

Ainsi qu'il est prévu à l'Article 8.3, les co-indivisaires de parts sont tenus de se faire représenter par un seul d'entre eux. 
 
A l’initiative de la Société de Gestion, les associés peuvent être autorisés à participer et à voter à l’assemblée générale par un moyen de 

télécommunication permettant leur identification, conformément à l’article L. 214-107-1 du Code monétaire et financier et dans le respect 
des conditions d’application fixées par décret en Conseil d’Etat.  
 
Chaque associé dispose d'un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social. 

 
Tout associé peut recevoir les pouvoirs émis par d'autres associés en vue d'être représentés à une assemblée. Pour toute procuration d'un 
associé sans indication de mandataire, le président de l'assemblée générale émet un avis favorable à l'adoption des projets de résolutions 
présentés ou agréés par la Société de Gestion et un vote défavorable à l'adoption de tous autres projets de résolution. Pour émettre tout autre 

vote, l'associé doit faire le choix d'un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant. 
 
En cas de fractionnement des parts sociales, les propriétaires de fractions de parts sociales peuvent se regrouper. Ils doivent, en ce cas, se 
faire représenter par une seule et même personne, choisie parmi eux ou en dehors d’eux, nommée d’accord entre eux ou à défaut, désignée 

lundi 2 juin 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 66

2502593 Page 5



en justice à la demande de l’associé le plus diligent. La personne ainsi désignée exercera, pour chaque groupe, les droits at tachés à la 
propriété d’une part sociale entière. 

 
Tout associé peut voter par correspondance. Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la 
Société de Gestion avant la réunion de l'assemblée dans le délai fixé par des dispositions légales et réglementaires. Les formulaires ne donnant 
aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs.  

 
[…] » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

• D’apporter à l’article 22.2 « Quorum et Majorité » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 
« 22.2 – QUORUM ET MAJORITE 
 

Pour délibérer valablement, l'assemblée générale ordinaire doit se composer d'un nombre d'associés représentant au moins un quart du 
capital social. 
 

Si cette condition n'est pas remplie, il est convoqué, une deuxième fois à six (6) jours d'intervalle au moins, une nouvelle assemblée  qui 
délibère valablement quel que soit le nombre d'associés présents ou représentés mais seulement sur les questions portées à l'ordre du jour de 
la première réunion. 
Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des associés présents ou représentés. » 

 

• D’apporter à l’article 23.2 « Quorum et Majorité » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 
« 23.2 - QUORUM ET MAJORITE 
 

Les délibérations de l’assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou repré-
sentés. 
 

Si la condition de quorum n'est pas remplie, il est convoqué, à six (6) jours d'intervalle au moins, une nouvelle assemblée p our laquelle aucun 
quorum n'est requis, et qui arrête ses décisions à la même majorité. Elle doit délibérer sur les questions portées à l'ordre du jour de la 
première réunion. » 

 

• D’apporter à l’article 24 « Consultation écrite valant Assemblée Générale » des statuts les modifications apparaissant ci-dessous : 
 
« ARTICLE 24 – CONSULTATION ECRITE VALANT ASSEMBLEE GENERALE 
 
[…] 

 
Les décisions collectives par consultations écrites doivent, pour être valables, réunir les conditions de quorum et de majorité définies ci-
dessus pour les assemblées générales. 
 

Si les conditions de quorum ne sont pas obtenues à la première consultation, la Société de Gestion procèdera, après un intervalle de six (6) 
jours, à une nouvelle consultation par correspondance dont les résultats seront valables quel que soit le nombre d'associés ayant fait connaître 
leur décision. » 

 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
 

11
ème

 résolution  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,  
 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de Surveillance, et sous réserve de l’adoption des résolutions qui 
précèdent,  
 
autorise la Société de Gestion à modifier la Note d’Information de la Société afin de tenir comptes des évolutions législatives issues  de l’Ordonnance 

2024 et de l’Ordonnance 2025 et des modifications statutaires en résultant. 
 
 

12
ème

 résolution  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, donne tous pouvoirs au 
porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin d’effectuer toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 

 
 
 

* 
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